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BUTS ET METHODOLOGIE DES RECHERCHES DE L'IIPE SUR 

LE FINANCEMENT DES SYSTEMES EDUCATIFS 

L'origine de cette recherche, entreprise depuis le début de 1970, 

est dans une interrogation sur les possibilités réelles qu'auront les pays 

en voie de développement de financer leurs objectifs éducatifs au cours de 

la Ile Décennie du développement en raison, notamment, du haut niveau de 

dépenses déjà, le plus souvent, atteint, de la hausse constante des coûts 

unitaires et de la concurrence croissante que le financement des investisse­

ments productifs, le remboursement de la dette ou toutes autres dépenses 

prévisibles vont vraisemblablement faire aux dépenses d'éducation au cours 

des années à venir, à l'intérieur même des budgets publics. 

A partir de cette interrogation, les buts de cette recherche sont 

extrêmement larges et dépassent le cadre strict d'une étude sur les techniques 

de financement ; il s'agit successivement : 

d'explorer le poids réel des contraintes financières probables sur 

le développement des systèmes éducatifs jusqu'au début des 

années I98O, 

d'étudier les différents modes de financement susceptibles 

d'accroître les ressources et de définir une stratégie du finance­

ment des systèmes éducatifs mieux adaptée aux réalités sociales 

et économiques, 

- d'analyser certaines solutions alternatives (nouvelles structures 

des systèmes éducatifs, utilisation des différentes technologies, 

etc.) qui pourraient, soit en réduisant les coûts, soit en amélio­

rant l'efficacité de l'action pédagogique, contribuer à un meilleur 

ajustement des objectifs éducatifs et des ressources qui peuvent 

leur être consacrées. 

En dehors de ces buts extrêmement concrets et qui correspondent aux 

problèmes réels auxquels sont confrontés les responsables des plans éducatifs 

dans tous les pays, le rassemblement des données qui seront recueillies doit 

permettre d'apporter des éléments de réponse à des questions plus théoriques 

touchant, par exemple, aux types de corrélations qui peuvent exister entre 

les dépenses d'éducation et le niveau de développement économique, entre le 

niveau des dépenses et le mode de financement, entre le niveau des coûts 

unitaires et le développement du système éducatif, etc. 

Compte tenu des objectifs sus-indiqués, les travaux entrepris sont 

de deux ordres ; 
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(i) des études de cas nationales qui ont pour but l'analyse rétrospective 

(I96I-7I) et prospective (I98O ou au-delà) des dépenses d'éducation et 

des coûts du système éducatif dans un échantillon de pays aussi large 

et représentatif que possible, soit au minimum une quinzaine ; ces 

études doivent permettre de situer, ainsi qu'il a été dit, d'une part 

l'importance et la nature des contraintes financières prévisibles dans 

le cadre général de l'évolution économique et de l'évolution des finances 

publiques, d'autre part, le niveau et les formes alternatives possibles 

du développement des systèmes éducatifs ; ainsi, les études de cas 

nationales rétrospectives et prospectives traitent non seulement du 

financement et des coûts mais aussi des politiques d'éducation qui 

peuvent réellement être mises en oeuvre dans les pays étudiés, 

(ii) des études de cas spécifiques_qui portent, d'une part, sur les diffé­

rents modes possibles de financement (centralisé, décentralisé, 

public, privé, etc.) et, notamment, sur les modes originaux susceptibles 

d'apporter des ressources supplémentaires et, d'autre part, sur les 

solutions pédagogiques nouvelles qui entraîneraient une réduction 

des coûts » 

Les travaux ainsi entrepris par l'Institut international, avec l'accord 

des Etats membres de 1'Unesco concernés, sont effectués avec la collaboration 

étroite de spécialistes nationaux appartenant soit aux administrations publi­

ques, soit aux universités j ils constituent, dans beaucoup de cas, une oeuvre 

conjointe de l'Institut international et des pays intéressés, menée pour le 

bénéfice commun des deux parties et de la communauté internationale. 

Ce projet s'achèvera par un ouvrage de synthèse qui rassemblera 

l'ensemble des réponses que l'on peut apporter aux problèmes posés. Les 

études de cas proprement dites seront publiées sous la forme de monographies 

dans la collection intitulée 'Financement des systèmes éducatifs' et qui 

comprendra deux séries, l'une consacrée aux études de cas nationales, l'autre 

aux études de cas spécifiques. 

Le projet fut élaboré par Raymond Poignant, ancien directeur de l'Institut, 

et mené à son terme sous sa direction. Bien que certaines études de cas aient 

nécessité plus de temps que prévu, l'institut considère que leur publication 

présente un intérêt considérable pour les administrateurs, planificateurs 

et chercheurs dans le domaine de l'éducation. 
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La mise en oeuvre de cette ambitieuse étude requiert des moyens 

financiers qui ne pouvaient être dégagés à partir des ressources de base 

de l'Institut fournies par 1'Unesco : l'IIPE exprime sa gratitude aux 

Etats et aux organismes divers qui, par leurs généreuses contributions 

financières volontaires, lui ont permis d'engager et de poursuivre ce 

projet, notamment la SIDA (Organisme suédois d'aide au développement inter­

national), la NORAD (Service norvégien de développement international), 

la DANIDA (Agence danoise d'aide au développement international), l'ACDI 

(Agence canadienne de développement international), la République d'Irlande, 

et la Fondation Ford„ Notre gratitude va également aux Etats membres et aux 

spécialistes nationaux qui, dans les différentes parties du monde, ont 

accepté de coopérer avec l'IIPE à la réalisation de ces études. L'on notera 

que, pour ce qui concerne certaines études signées par des consultants 

non membres de l'IIPE, leur publication par l'Institut international 

n'implique pas, nécessairement, que celui-ci souscrive à tous les jugements 

de valeur qui y sont exprimés. 
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I N T R 0 D U С T I О N 

HISTORIQUE ET STRUCTURES GENERALES DU SENAC 

1 - Bref Historique de la Creation du SENAC. Nature Juri 
digue de l''Acte d.e Creation; Motifs de la Création 

Le parc industriel du Rays a subi au cours 

des six années de guerre des modifications structurelles 

importantes3 qui ont suscite la mobilisation d?un groupe 

de leaders patronaux ayant des positions importantes par 

rapport au développement socio-économique du Brésil^ cest 

a dire liés a la, formation du capital nationals aux echan_ 

ges internationauxл et à l industrialisation,, 

A ce dernier processus s * ajoutent deux phé_ 

nomênes sociaux dont l?influence est d,ecisive sur son in­

tensification: les migrations internationales qui ont 

alimenté en main-d^oeuvre le parc industriel^ et l?expan_ 

sion des zones urbaines, 

Rar conséquent2 la force de travail en crois_ 

sanee constante rendait évidente la carence dJ une prépara^ 

tion adéquate pour l ?exécution des métiers et des occupa-

tions. Pour ce qui est de la formation professionnelle 

est donc apparu le besoin de chercher des solutions diffe_ 

rentes de celles proposées ¿usqu^ici par le système régu­

lier de lféducation^ notamment Is'Enseignement Industriel. 
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Hefte tant le propre ordre évolutif des fac^ 

t-Burs économiques3 est ne en 1942 le Service National df 

Apprentissage Industriel - SFNAI - déterminant les entre­

prises d'une structure plus complexe a employer des mineurs 

et à les soumettre au processus d' apprentissage. 

Précisément au cours des années dfaprês-guer 

re3 le potentiel d.e la. prod.ution interne et une importation 

abondante et diversifiée^ favorisée l laccumulation des 

devises durant la période du conflit3 ont contribué a ce 

que le patronnât brésilien prenne conscience des marchés 

consommateurs formés dans les plus importantes zones urbai­

nes du Va.ys et de sa valeur en tant quf'activité humaine et 

source d'occupation. 

Encouragés par ces faits et par le succès de 

li'initiative adoptée quatre ans auparavant dans le domaine-

industrielj les hommes dr affaire ont sollicité du Gouver­

nement Fédéral. l!accord d'une délégation qui serait char 

gée d.' organiser 3 de maintenir et d'administrer un organisme 

national de formation professionnelle. Crest ainsi qu' est 

né en janvier 1946 le Service National d•Apprentissage Com­

mercial - SFNAC - de тете inspiration que le SFNAI3 ayant 
mêmes motivations et structure3 finacé par d'une maniere -

analogue., a. savoir 1% sur le total des salaires verses aux 

employés des entreprises commerciales. 

Les responsabilités de l'F.ntité étaient par­

faitement définies dans le Decret-T-oi nO 8621 concernant la 

création du SFNAC3 pour leauel de Gouvernement Féd.eral at­

tribuait à la Conféderation Nationale du Commerce la charge 

d 'organiser et d 'administrer3 dans le Territoire National 3-

les écoles d'apprentissage3 qui en plus des cours réguliers 

pour mineurs3 devraient assurer aussi des cours de perfe-e 

tionnement ou cours pratiaues et de spécialisation pour l_e~s_ 
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employes adultes du commerce^ non sujets a l9 apprentissage* 

Simultanément3 un autre Décret (Décret-Loi nQ 8622 du 10 

janvier 1946) fixait la forme selon laquelle devrait se 

constituer la principale source de clientele du SENAC* D? 

une façon generale il était fixé que les établissements -

commerciaux^ quelle que soit leur nature—s disposant de 

plus de 9 (neuf) employés sont obligés dfemployer et d? 

immatriculer dans les écoles d?apprentissage du SENACS un 

certo.in nombre de travailleurs mineurs comme "prati-
2/ • . 

quants"—s conformément aux pratiques ou fonctions qui 

exigent une formation professionnelles jusqu'à la limite 

maxima de dix pour cent du total df'employés de toutes les 
•> 3/ 

categories en service dans l'établissement*— 

1/ - par établissements commerciaux on entend tous ceux 
dont les activités sont encadrées dans les Fédérations 
et Syndicats coordonnés par la Confédération Natio­
nale du Commerceл plus les entreprises d!activités 
mixtes qui exploitent accessoirement ou concurremment 
toute branche économique particulière aux établisse­
ments commerciaux, 

2/ - par travailleurs mineurs "pratiquants"s ce qui posté_ 
rieurement serait qualifie dremployé-apprentis (De-
cret-Loi n9 35*546 du 6.10.1952)3 on désignait^ tous 
ceux qui avaient entre 14 et 18 ans3 et qui étaient 
sujets a la formation professionnelle méthodique du 
métier ou d.e 1гoccupation pour lesquels ils avaient 
e~£e engagés* 

3/ - La limite de 10 (dix) pour cent est strictement fixée 
pour deux raisons : ne pas trop charger les entre­
prises et ne pas confondre la catégorie de l_'apprenti^ 
objet de dispositions travaillistes spéciales s avec 
les autres travailleurs mineurs* Il est évident que 
le SEIH A С n'a pas été crée pour fournir cet apprentis 
sage méthodique plus complet et plus long3 particu-
lièrement défini par la lois a TOUS LES MINEJJRS QUI 
TRAVAILLENT^ mais uniquement à un groupe spécial de 
mineurs - les apprentis - remplissant des conditions 
spéciales2 prévues par la loi* Ceci nfimplique pâs^ 
toutefoisj que le SENAC3 ne puisse donner aucune as-~ 
sistance aux travailleurs mineurs non apprentis, — 
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2 - Organes Directeurs du SENAC 

Le SENAC est un Organisme a caractère privée 

directement gère par les entreprises commerciales et dont 

les Conseils Délibêratifs et Fiscal sont assures par des 

représentants permanents du Gouvernement et des Syndicats 

Patronaux, Sa structure comprend, une Administration Nati­

onale 3 responsable die la planification et de la supervision^ 

et des Administrations-Régionales3 à caractère exécutif s 

établies dans toutes les Capitales d'''Etats du Pays, 

L!Administration Nationale comprend: 

- un Conseil National 

- un Département National 

- un Commission de Supervision Nationale 

- un Conseil Fiscal, 

Les Administrations Régionales ¿ comprennent; 

- un Conseil Regional 

- un Département Régional 

Au niveau nationals les normes directrices -

qui établissent le plan général de base du SENAC émanent 

du Conseil National^ dont la juridiction s'étend sur tout 

le Pays et dont la présidence est exercée par le propre pre_ 

si dent de la Confédération Nationale du Commerce et se com­

pose du Président des Conseils Régionaux3 des représentants 

des Classes Economiques du Commerce de Détail2 du Commerce 

de groSj du Tourisme et HStellerie5 du Commerce de Stockage 

et des Agents Autonomes de Commerce,, dfun représentant du 

Ministère du Travail et de ta Prévoyance Sociale et Ли 
Directeur Général du Departement National du SENAC. 
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II revient essentiellement au Conseil Regi-

onalj dans le ressort de sa juridiction^ de mettre en Ö # £ 

cution le Plan General d1 Action du SENAC3 lf adaptant aux 

particularités régionales. Chaque Conseil Regional est 

présidé par le Président de ta Fédération du Commerce de 

l'Etat respectif de la Fédération et se compose de repré­

sentants des activités commerciales des classes Econo­

miques du Commerce de détail3 du Commerce de Gros3 du Tou­

risme et Accueil et des Agents Autonomes de Commerce to_ 

cauxo 

Actuellement le SENAC possède 21 (vingt-et-

un) organes régionaux3 subordonnes aux Administrations Re­

gionales 3 établis dans 21 Etats3 plus la délégation de Bra_ 

silia3 subordonnée directement a lfAdministration Natio­

nale. 

L f Organisation des Départements Régionaux 

cherche a reproduire celle du Département National confor^ 

mément a l*'annexe 1 . Toutefois 3 étant donné les attibu-

tions executives dlenseignements les Directions Régionales 

sont orientées vers les Unités d!Enseignement et3 visent 

notamment les Unités Scolaires3 qui3 a leur tour3 sont 

subordonnées aux précédentes. La plupart de ces Organes Re_ 

gionaux soutiennent des secteurs d'Orientation Educative 

et Professionnelle à l?exemple de ce qui se produit dans 

le Département National3 bien qurétant destines à donner 

une assistance directe a la clientèle scolaire„ Etant don­

né ses attributions réglementairesэ la Division d1 Orient a^ 
tion Educative et Professionnelle du Département National 

s*occupe essentiellement d*activités plus vastes que cel­

les des Départements Régionaux» Cependant^ la tendance 

actuelle des Organes Régionaux est de créer des Centres de 

Formation Professionnelle groupant les diverses activités-

d?enseignement. D'autre part3 les Départements Régionaux" 
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plus importants (critères: de nombre d?inscriptions^ per­

ception des cotisations et diversification de cours) - en 

règle generale situes au Centre-Sud du Pays - ont tendance 

a. s * accroître par l? association d? autres unités techniques 

et administratives a 

L?annexe 2 montre la structure type d?un De 

partement Regional* 
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PREMIERE PARTIE 

LES OBJECTIFS, LES METHODES ET LES MOYENS DE 

FORMATION DU SENAC 

1 - LES OBJECTIFS ET LEUR EVOLUTION 

Lf objectif fondamental du SENA.C, a l*époque 

de sa сгеоЛгоПз était lie a l'idée que la formation profes_ 

sionnelle devrait être considérée comme un facteur de déve_ 

loppement des ressources humaines, essentiel au progrès et 

au Ыеп-étre socials plus que comme une partie du procès^ 

sus de développement integral de la personne humaine* 

Cette conception marque Is orientation réser_ 

vee a lf Apprentissage, première tache importante du SENAC, 

cherchant a assurer au mineur de 14 a 18 ans - travaillant 

dans des entreprises commerciales avec plus de 9 employes-

moyennant un processus de formation complete, non seulement 

lfaptitude imméd,ia.te au travail, mais des conditions de 
nstatut'f professionnel et personnel futurs. 

En plus de a cette tâche initiale, le SENAC 

sfapplique a assurer a Zf'employe de commerce adulte, non 

soumis a 1? apprentissage, la formation nécessaire et une 

spécialisation professionnelle „ 

La co-responsahilité des Organes Régionaux 

dans les plans communs de travail, a permis au SENAC df ~ 

établir une unité de base d9orientation dans tous les 

points du pays ou il exerçait son action« Crest ainsi que~ 

le schéma d7activités a évolué d'un ensemble relativement^-. 
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modeste et inconsistant de programmes 3 с1 est a dire lfAp­
prentissage pour mineurs dont l'objectif essentiel était 

uniquement une action indirecte3 en coopération avec lf 

Enseignement Commercial3 vers un sus terne dont les carac -

te* ris tique s identifient le vrai esprit de la formation 

prof-ê'ssionne 1 le „ 

Ces caractéristiques rendent l'Apprentissa­

ge au système commum3 car étant effectué dans un "lycée " 

Commercial il permettra aux mineurs de poursuivre leurs -

études et il est ensuite exécuté dans des Centres de 

Formation Profissionnelie du reséa.u SENAC bénéficiant d!'un 

traitement méthodologique spécifique3 destiné à sauvegar­

der le cachet profissionnel visé par 1 ?Institution* 

Parallèlement a l'évolution de l'Apprentis-

sage3 on constante une modification significative dans lf 

enseignement df ad.ultes qui3 comme celle des mineurss exer_ . 

çait indirectement son action par un système â.e conces- -

sion de bourses d'études et des cours irréguliers3 organi 

ses en convention avec 1*Enseignement Officiel. 

Il y a lieu â.e remarquer aufd coté des modi 

fications apportées dans 1 'enseignement pour améliorer sa 

quqlité3 visant spécifiquement une meilleure adaptation -

des élevés aux aspects specifiques de profissionalisme -

commercial,, le SEflAC s'est appliaué en тете temps a cons­
truire un réseau d'établissements propre3 ce qui lui a 

permis définitivement de consolider son sustéme „ 

Tout ce processus3 initialement dirigé vers 

les sphères Commerciales3 notamment les activités de Maga 

sin et BureauXj s'étend, actuellement3 comme on peut le 

voir dans les Tableaux 1 et 2 aux différentes fonctions 

commerciales3 allant même ¿jusq^aux fóñcfTons" 'comprises ~ 

dans les divers Services. soit celles qui n'étant pas 

strictement de nature commerciale sont associées a cette 

branche sont liéespar leur Syndicat a la Confédération 

nationale du Commerce: tourisme3 Accueil ' et hygiène 

Г> nyto fin VI " 7 7 " 
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Disposant aujourd'hui d'une programmation 

complexe qui lui permet dfexercer son actionä qui ne re­

couvre pas seulement les nouveaux secteurs du marché3 le 

SEE AC offre des conditions qui lui permettent d'imprimer 

une orientation plus solide au traitement des normes et 

processus spécifiques pour la Formation Professionnelle . 

Considérant_, par exemple^ le Tourisme comme une importan­

te source de devises3 le SENAC s 'applique a développer 

ses programmations dans ce domaine* 

En plus des différents cours déjà signalés^ 

qui correspondent à des fonctions et occupations déjà dé­

finies 3 de nouveaux programmes ont été récemment intro­

duits dans le Système SEEACT .préparation intensive de 

personnel pour différentes charges de niveau élémentaireа 

ou pour des activités complexes telles que celles de Com­

merce Extérieur3 Marché de Capitaux et Plan Touristique ; 

de тете de nouvelles techniques ont revenu son attention3 

notamment celles concernant les super-marchés¿ vente de 

pièces détachées 3 etc, 

de telles programmations d.é chargent le 

SENAC de sa responsabilité vis-a-vis du travailleur en 

tant que professionnel et en tant que personne. La propre 

dimension et les caractéristiques de sa clientèle s dans 

les zones ou il exerce son action^ représentent la quote-

part de contribution de l'Organisme au processus de dé­

veloppement de ressources humaines pour la production et 

la distribution des biens de consommation. 

Cette dimension pourra être appréciée dJ 

après les différentes formes selon lesquelles le SEEAC 

exerce son assistance^ et qui feront l'objet d'une ana­

lyse postérieure• 

Vans les annexes Л et 4 ont peut voir 
les formes selon lesquelles s'exerce l'assistance aux mi-
'neurë et aux adultes respectivement^ de тете que les caté 

gories professionnelles de cette clientèle. 
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1„1 - L?apprentissage commercial et les différents 

modes d?action 

1.1.1 - Aspects méthodologiques de lr enseigne 

ment propre à l? apprentissage 

Lfapprentissage commercial propre au 

SEN AC comprend, un complexe de programmations destinées 

essentiellement aux'mineurs et englobant des connais­

sances et des techniques inherentes a l* activité commer_ 

ciale qu'ils exercent«, Conformément au degré de scola­

rité de lrapprenti^ les programmes se déroulent selon 

deux series de cours3 a savoir: 

a) Cours ds'Introduction 

b) Cours d*Apprentissage 

a) Cours d*Introduction 

Ces cours visent d'une manière genérale a 

compenser la préparation en général déficiente du mineur 

et a lui procurer en тете temps de meilleurs résultats 

dans le domaine professionnel. Ils comportent deux ty­

pes de cour sл a savoir: 

- Cours Pré-Professionnels 

- Cours dfInitiation Professionnelle„ 

Les Cours Pré-Professionnels sont desti­

nes exclusivement a fournir aux mineurs la préparation 

nécessaire aux fonctions qu'il seront appelés a exercer 

dans le Commerce et qui requièrent une formation profe-s^ 

sionnelle 3 et sont également un moyen d'accès au lycée. 
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Commercial. Cet apprentissage est orienté vers des осей -
pations adéquates aux fonctions de Vente dans les entrepri_ 

ses; la Publicité ; Les Bureaux ; Le stockage ; Le Touris­

me et l1* Accueil* Les métiers de Coiffeur 3 Barmans Cuisi -

nier et Garçon sont interdits aux mineurs ^ sauf vendant -

leur scolarité. 

Dfune durée normale dfun XI) an scolaires et 

étant d.onnêe au mineur la possibilité de les répéter une 

fois3 les Cours Pré-Professionnels sont limités exclusive­

ment aux mineurs âges" de 1Ъ a 14 anss cette limite d.'ins-
cription étant calculée selon les perspectives d.e place -

ment par l 'Administration P.êaiono.le. 'une vriorité a été 

réservée aux fils, ou aux frères des employés du commerce 

ou ceux qui sont sous leur tutelle ; aux orphelins à ceux 

oui sont sous la tutelle de petits commerçants ; aux candi 

dats à un emploi3 moyennants une présentation d.e commerçan 

ts; et aux étudiants sans ressources. La législation per­

mettait en outre que les apprentis puissent s'inscrire^ 

respectivement 3 en deuxième ou troisième "année" du Cours 

Secondaire Commercialэ a condition d'etre approuvés dans 

la première ou la deuxième "annéetf drun Cours reconnu com­

me étant de niveau moyen,, 

Les Cours d'Initiation Professionnelle se 

des tinement a compléter la. scolarité des apprentis du ni­

veau du cours élémentaire ou. moyen d.e l'école primaire 3 de 

тете qu'a, les faire bénéficier d'un entraînement profession 

nel élémentaire. 

Prévus pour une durée d'une ou d.e deux années 

scolaires s selon la scolarité des apprentis¿ on exige du _ 

candidat l'âge minimum de 14 ans:un niveau de scolarité -

correspondant au cours élémentaire ou cours mouen primaire 

aptitude physique et mentale, vérifiée par un test de-. 
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selection professionnelle^ pour lractivité commerciale à 

laquelle il prétend. 

En effets ces cours se sont montres neces_ 

saires pour faire face au manque de scolarité minima des 

mineurs exigée pour être inscrits dans les cours de Forma_ 

tion Professionnelle^ proprement dits (Apprentissage) 

Ainsi3 ils devraient etre3 simultanément3 achemines aux 

emplois et aux cours d? apprentissage., du SENAC. Enfin3une 

adaptation imposée par la réalite brésilienne 3 ou le 

niveau de scolarité-primaire très faible et déficient de 

la nombreuse clientèle qui s*adresse au SENAC a conduit 

a cette solution, 

h) Cours d!Apprentissage 

Ces programmes sont englobés dans un type 

de cours qui vise a faire bénéficier l* apprenti de connais 

sanees techniques de travails attitudes et usages qui le 

rendent apte a exercer une activité professionnelle dans 

le secteur de commerce et services divers* En effets l* 

expérience pionnière du SENA.C3 face à cette discipline Z£ 

gale au cours des premières années3 a conduit à adopter 

différentes formes susceptibles d,e traduire le sens exact 

de l?apprentissage„ Lresprit de la législation régissant 

la matière et la réalite du marche de travail dans le sec_ 

teur terciaire3 a cette époque-là étant entièrement mécon_ 

nu3 s?ajoutant a l?évolution dfanciennes formes de eom 

merce3 dispersées3 дЛ rivant à leur tour vers une concen­

tration et diversification commerciale modernes dans les 

grandes métropoles brésiliennes 3 ne permettaient pas une 

politique d?enseignement uniforme et précis dans chaque' 

région du Pays, La situation d.evenait plus complexe -en­

core par la superposition des formes plus élémentaires de 
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la commercialisation avec les techniques avancées3 qui 

variaient d'une ville à une autre selon l9importance démo­

graphique de chacune о 

A cet aspect s1 ajoutait encore la crois­
sante diversification d,e ses fonctions économiques. Cer­

taines villes étaient un pole de développement^ d"autres 

de petites Capitales d'Etat dans un état de stagnation^, et 

par conséquent ne permettaient pas une formulation unifor^ 

me du système d?apprentissage dans les différentes régions 

du Paysv En consequenee3 la main-d9 oeuvre employée s1est 

révélée la plus hétérogène possible » Il y a lieu de sig­

naler encore les aspirations et la mobilité qui influent 

sur cette masse de commerce¿ empêchant toute tentative de 

formulation fusse-t-elle la plus subtile„ Malgré рев dif­
ficultés particulières a cette époque-là^ le SENAC s'est 

lancé dans une premiere expérience. D?oû la création d!un 

premier COURS D*APPRENTISSAGE COMMERCIAL composé de 2 a 3 

années_, selon de nature d.e chaque Organe Régional^ (diffusé 

au début dans presque tous les Organes Régionaux du SENACS 

et aujourd9hui pratiquement disparu,, Il avait pour but de 

préparer les apprentis pour l9 exercice des fonctions d? 

entreprises qui nécessitaient une formation professionnel­

le. Son régime obéissait pratiquement a celui du Cours d9 

Initiation Professionnelle^ ayant en plus la faculté de 

permettre aux candiats de se présenterл directement^ aux 
époques opportunes3 a l9 examen dradmission au Cours Secon­

daire Commercials et de se soumettre a une épreuve !tstan­

dard" qui ctécidait du niveau de sa scolarité0 

Comme deuxième expériences le SENAC s"est 

appliqué à la création du Cours Secondaire de Commerce des_ 

tiné a recevoir des mineurs soumis à l!obligation scolaire^ 

pour la réalisation â9 un apprentissage méthodique. -
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La différence fondamentale de ce Cours par 

rapport aux pré ce dents consiste dans son équivalence legale 

au premier cycle de lfenseignement moyen du Système Of­

ficiel; il a été augmenté d'une nannée :!(4eme) de façon a 

pouvoir satisfaire a cette finalité. Toujours pour les 

apprentis - qui suivent des cours de formation générale -

le SENAC dispose d'un système de Classes Spécialess dont 

le programme est exclusivement professionnel. En effet ¿ 

dans ces classes sont enseignées uniquement les disci­

plines techniques^ pour, les apprentis inscrits dans d'1 

autres cours de niveau moyen3 en dehors â.e ceux du SENACa 

1.1,2 - Evolution des effectifs par type de for-

mation 

Comme on peut le constater dans le Tableau 

3 _, les statistiques dfinscription notamment dans les -

Cours Pré-Professionnels et d'Initiation Professionnelle •-

accusent une diminution significative dans la période con­

sidérée о 

Il y a lieu de supposer э quril y a eu une 
amélioration du niveau qualitatif de la clientèle qui se 

présente^ compte tenu que ces cours intégrent les program^ 

mes d1'introduction_, destinés à donner à l?apprenti les 

conditions minimum d.e scolarité pour qu'il puisse être 

admis à l'Apprentissage proprement dit. Cette hypothèse 

est renforcée dans la mesure ou s 'accroît simultanément le 

nombre des inscriptions aux Cours Secondaires de Commerce* 

Le Tableau indique en outre quelques élé­

ments importants pour l'analyse de l''assistance du SENACj-

comme c'est le cas de l'évolution des cours qui intègrenHïi 
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le système de Classes Speciales„ Avec une taxe de crois­

sance géométrique de 353 28 (trente cinq pour cent)par ans 

la croissance des Classes Speciales d.émontre la contri­

bution croissanse du SENAC dans 1?enseignement aux mi­

neurs 3 en formant et en spécialisant une main-d?oeuvre -

hautement technique. 

Comme dernière observations il y a lieu de 

faire ressortir que la dernière année de la série semble 

montrer une régression de lf'assistance du SENACj en sig­

nalant une baisse dans te ~ volume des inscriptions a ses 

différents cours о Toutefois3 un examen plus minutieux a 
permis de constater que3 en ce qui concerne l9enseig­
nement aux mineursэ en réalité3 les statistiques pour -

1970 devront être acceptées avec réserve 3 car cette an­

née-la surtout la plupart des contingents qui devraient 

être absorbés dans les Cours dfIntroduction et dlAppren­

tissage j ont été canalisésj par certains Départements Ré­

gionaux vers les Cours Professionnels 3 normalement des­

tinés aux adultes. 
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1,2- Entraînement et Formation dfAdultes : les dif-

fërents moyens d?action 

1,2,1 - Aspects méthodologiques de llentraî­

nement dfadultes à travers lfenseigne 

ment propre du SENAC 

Le système d'Enseignement pour adultes 

propre au SENAC offre des- cours qui varient depuis une 

formation simple pour l !exercice d.e tâches élémentairess 

jusqur aux spécialités professionnelles plus complexes 

Les programmations qui orientent la nature de ces Cours 

se caractérisent essentiellement par leur intensité et 

leur haut niveau professionnels qui touchent en priorité 

les fonctions et occupations faisant l'objet d'une plus 

grande demande« Sa clientèle est formée3 pour la plu-

part3 par des adultes du commerce et/ou des candidats a 

un emploi* Vans ses modalités dfassistances les cours 

pour adultes peuvent être répartis de la façon •suivante : 

a) Cours de Qualification Professionnelle 

b) Cours de Perfectionnement 

a) Cours de Qualification Professionnelle 

Ces cours se destinents essentiellement s' 

a donner une formation technico-professionnelle adequate 

pour l' exercice dfo-ccupations dans le secteur Commerce 

et Services « Bien que la plupart de sa "clientèle11 soit 

formée d'un personnel déjà engagé dans la. force-de-tra-

vaîl3 ils absorbent également une partie significative 
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de personnes qui n fappartiennent pas précisément au com­

merce - des candidats a un emploi. 

h ) Cours de Perfectionnement 

Ties Cours de Perfectionnement ne visent 

pas une formation professionnelle systématique, D!une 

manière générale ils furent crées pour donner assistance^ 

âJ une manière indépendante5 a un personnel dans lfexer­

cice de ses fonctions 3 ou a ceux oui sortent des cours 

de formation professionnelle ou â,e aualification profes­

sionale l le. 

Dans la catégorie des Cours de Perfection­

nement sont inclus les COURS PRATIQUES DE COMMERCE et 

autres3 selon les besoins et le critère de chaque Organe 

Régional3 y compris le Département National о En effet3 

les Cours Pratiques d.e Commerce ont pour objet de faire 
bénéficier aux employés d.e commerce d.*une formation 

professionnelle intensive pour les taches d.e moindre c'om_ 

plexité dans les fonctions commerciales. Ils sont subor_ 

donnés à des plans effectués par les Organes Régionaux 

et sont revus périodiquement par des commissions spécia­

lisées de techniciens de ces Organes_, convoqués par le 

Département National. Egalement pour les adultes ¿parti­

culièrement ceux qui travaillent dans le commerce 3 le 

SEN AC maintient des Cours Préparatoires 3 comme moyen d? 

accès aux Cours de Qualification Professionnelle ou aux 

Cours Pratiques de Commerce. 
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î 4 t̂l 

•a 

+̂
 ¡s 

Q
 

rs 

ÍX, 

CJ 

к Ci 
<0 
5s 
S О

 
со 

Cu 
t̂i 

^C
Í 

•^1 Й о Cu 
to 

•^ Cj 

e о s 0) 
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1 » Ъ - A spects Méthodologiques de la Formation Pro fes -

sionnelle à travers l1'Enseignement de Coopera -

tion 

Le тете but qui a conduit le SENAC à la creo 

tion d'un système particulier d!enseignement3 l'a cond.vâb 

également a admettre l-a ~ formation professionnelle dans les 

entreprises elles-mêmes3 comme une forme d?enseignement en 

coopération0 Malogré la prudence pédagogique dont témoig­

nait le EENAC envers cette mod.aJ ité 3 celui-ci n'a. pu s ' em.pe_ 

cher d.1 étendre son enseignement au domaine de l'entreprise, 

Et3 dans ce cas3 la forme établie varta.it du principe selon 

lequel si une certaine entreprise possède des cond.icions fi 

nancieres pour maintenir efficacement3 elle-même3 une école 

professionnelle3 le SENA.C peut lui fournir du"qf& 4/5 de la 

contribuition qui leur est due, A savoir: quand, un tra~ 

valleur3 ou quelques uns seulement d 'entre-eux au sein d} 

une entreprise reçoivent une formation3 тете si celle- ci 
rériond au cri.tere de méthode exigée par la. loi3 l'entrepri­

se ne bénéficie d.'aucune exemption d.e la. part d.u EEUAC si 

elle ne possède vas d'équipement scolaire . 

La formation au sein тете de l 'entreprise3 -
est destinée a des mineurs „ Mais le terme ''mineur" est un 

terme vague qui donne lieu à une confusion entre le travail^ 

leur mineur et l 'apprenti; ce dernier est aussi un travail^ 

leur mineur, mais sa nature juridiaue le distingue claire­

ment du primier. En effet la loi dit seulement aue l'ap 

prenti est un travailleur mineur3 inscrit au cours du 

SENACj ou bien a un cours reconnu par lui3 ou 
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bien encore un travailleur mineur qui reçoit dans son pro_ 

pre emploi une formation méthodique la ou les cours 

du SENAC nrexistent pas2 et dans les cas ou il nfy a plus 

de place au cours du SENAC. 

Cette confusion a amené les entreprises a 

considérer purement et simplement tout travailleur mineur 

comme apprenti¿ ce qui se traduit par une reduction arbi_ 

traire des remunerations qui lui sont dues, 

Les efforts du SENAC dans ce sens se sont 

portés sur la fixation d?occupations et de métiers pas­

sibles dfapprentissage dans le propre emploi^ de тете que 
la période maxima de durée de chaque cours* 

Il n?y a aucun doute quant au fait que la 

formation en service est toujours appuyée par des notions 

théoriques (тете sans être un but fondamental du SENAC) ; 

bien que ceci puisse conduire a la conclusion que l*entre_ 

tien de ce système pourrait3 a son tours traduire le be­

soin d9 expansion de ces institutions ou un réexamen d.e la 

capacité oisive dans le reseau scolaire de chacun de ces 

organismes„ Il est éviâ,ent que dans le cas spécifique du 

SENAI3 dont la modalité d9enseignement exige d.es machines 

d'un prix elevé et qui en peu de temps deviennent obso= 

létes (changements technologiques rapides) pour les instal 

lations de ses cours3 il n?y a pas lieu de mettre en re­

lief Ieexemple du SENAC. 

De toute façon il convient de conèidérer la 
uformation en service" comme une forme possible pour aug­

menter la qualification de l9 employé et développer ses pos­

sibilités de productivités de rémunération et par consé­

quent de son niveau de vie.il enrésulte aussi que le trâ.^. 

vailleur apte a exercer3 dans l9 avenirs des types l9 осей— 
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pat-ion et de travail qui exigent plus qu?une simple prépa­

ration. 

Egalement en ce qui concerne l*'Enseignement 

en Coopération^, il faut signaler les conventions avec des 

Organes Gouvernementaux et avec les Syndicatsä Ecoles Com_ 

mer ci aie s2 etc* L1elaboration de ces conventions comporte 

une serie de programmes qui sont plus destines a la forma 

tion des adultes et permet au SENAC d'avoir une action 

plus importante dans -certains domaines3 tels que: 

- programmes de qualification des travail­

leurs en chômage3 en action conj ointe 

avec le Departement National de Main-d? 

Oeuvre - DNMO ~ du Ministère du Travail 

et de la Prévoyance Sociable ; 

- programmes de Formation du Personnel en 

collaboration avec le Programme Intensif 

de Préparation de Main-d'Oeuvre du Minis­

tère de l[Education et de la Culture; 

- programmes d.e Formation du Personnel en 

collaboration avec les Secrétariats d? 

Etats au Tourisme. 

1.3.1 - Evolution des effectifs 

Le Tableau 5 montre l!évolution des ins­

criptions de lfenseignement en coopération avec le SENAC 

pour des élevés mineurs et ad.ultes. 

Bien que3 et notamment pour le mineurs 3 les 

statistiques subissent des variations significatives3 qui 
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résultent plutôt des erreurs dans l 'enregistrement des don_ 

néess c'est dans l'enseignement en cooperation pour les 

eleves majeursл du commerce ou non3 que l'on peut suggérer 

quelques conclusions sur l?évolution des inscriptions<, L' 

irrégularité dans le comportement de cette grandeur refle 

te la propre caractéristique dont se revet la forme par 

laquelle on procède a l!enseignement en cooperation, Rele_ 

vant en grande partie d'accords et de conventions conclues 

par des entreprises ou organes publics et privés^, cette 

modalité d'enseignement _se manifeste a'''une forme isolée et 

accidentelle о Dans le cas en question^ le SENAC répond 

uniquement par les formes dfassistance^ le flux de la 

clientele étant déterminé par les besoins les plus immé­

diats des parties intéressées. On peut constater égale_ 

ment que d'après le Tableau de 19683 particulièrement 3 

le total des inscriptions avait augmenté de 204% par rap­

port a l'année précédente. En effets la raison principale 

de cette augmentation réside dans le nombre élevé d9accords 

conclus entre le Département Régional du Parana et des or-

ganisemes locaux^ publics et privés^ pour la réalisation -

de cours de courte d.urée dans l'intérieur de l'Etat3 dont 

les inscriptionss cette années représentent approximative^ 

ment 70% du total des inscriptions de l'enseignement en 

coopération du SENAI. 

Jusqu'alors 3 l'enseignement en cooperation 

se limitait à un nombre tres réduit d'organes régionaux s 

notamment a l'Etat de Guanabara et de Sâo Paulo, 



- 35 -

TABLEAU 5 

SERVICE NATIONAL D'APPRENTISSAGE COMMERCIAL 

COMPOSITION PES INSCRIPTIONS INITIALES DANS L f'ENSEIGNEMENT 

EN COOPERATION 

ANNEES 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

INSCRIPTIONS 
INITIALES 

TOTAL 

2* 395 

2.411 

7, 342 

9. 120 

5.20 5* 

ADULTES 

EMPLOIES DE 
COMMERCE 

' 5.790 

2a 854 

435 

NON EMPLOYÉS 

1. 446 

3.899 

442 

MINEURS 

APPRENTIS 

106 

2. 323 

2.514 

NON 
APPRENTIS 

44 

(a о о о ) - Donnée non disponible 

( & ) - Ont été inclus 1,814 élèves inscripts dans la Délégation 

de Brasilia. 

Source: Rapports Généraux du Departement National du SENAC, 
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1.4 - Bourses d*Etude 

Outre I }assistance resultant du développe­

ment de ses cours réguliers3 le SENAC entretient un syste_ 

me de bourses d*'études3 obéissant à des critères spéci­

fiques 3 afin d?étendre la portée de sa formation profes-

sionnel le. 

Trois modalités se présentent: 

a) Bourse df Apprentissage 

b) Bourse de Formation Professionnelle 

c) Bourse dl'Encouragement 

1.4.1 - Bourse dJ apprentissage 

Cette premiere modalité est destinée aux &£_ 

prentis dans les localités ou le SENAC nrentretient pas 

le dit Cours d?Apprentissage et consiste en un paiement d9 

une annuité établie dfun commun accord avec l?Ecole et du 

matériel scolaire nécessaire a lfapprenti. Toutefois ee£ 

te bourse est accordée exclusivement pour les cours de 

jour et aux mineurs sujets au régime drapprentissage. 

1.4„ 2 - Bourse de formation professionnelle 

La Bourse de Formation Professionnelle est 

destinée aux candidats aux fonctions d!entreprises situées 

dans le ressort de lfaction du SENAC¿ pour lesquelles il 

n1existe pas de cours spécifique dans la localité. 
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1,4.7) - Bourse d.( encouragement 

La. Bourse d'Encouragement a. "pour objet d.e 
donner assistance aux employes du commerce qui sortent des 
cours d?apprentissage pour qu'ils poursuivent leurs etudes 
dans les cours с7?enseignement commercial de niveau moyen3 29 
cycle ¿ et également dans les cours supérieurs ; en bene fi 

cieront aussi leurs dépendants dépourvus de moyens finan­

ciers pour faire face a^leurs études. 

Toutefois3 certaines exigences sont atta­

chées a l'octroi d?une telle bourse. L'une â.entre elles 

consiste dans le paiement total ou partiel de l?annuité et 

ne sera accordée qu?en caractère exceptionnel et transi­

toire. En outre3 les Organes Régionaux doivent se relier 

avec les organes compétents du Ministère de l?Education et 

de la Culture pour acheminer les candidats aux-dites bour­

ses. Ces exigences comportent une condition: que la bour­

se ne sera renouvellée sans aucun prétexte a. un élève qui 

redouble l!'année et ne devra pas être accordée a des 

étudiants ayant deja une bourse du НЕС (Ministère de l'Edu-

cation et d,e la Culture ) . 

Avec une formule plus générale_, et dans le. 

but df'avoir une action plus globale_, le développement même 

de du réseau scolaire du SENAC3 et la diversité des régi­

ons bénéficiant aujourd'hui de son enseignement ont permis 

qu'un système d'allocation de bourse se développe l'enseig­

nement propre du SENACj dans ses locaux. Cependant ce 

système persiste encore dans des proportions in fîmes 3 étant 

données les particularités régionales. 
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TABLEAU в 

SERVICE NATIONAL ВfAPPRENTISSAGE COMMERCIAL 

EVOLUTION DE L?ATTRIBUTION DE BOURSES 

1966/1969 

1 

ANNEES 

1966 

19 6 7 

1968 

1969 

1970 

BOURSES D? APPRENTISSAGE 

194 

147 

142 

123 

о о о 

AUTRES BOURSES 

273 

310 

842 

8 59 

О О в 

TOTAL 

467 

457 

984 

982 

468 

Sources : Rapports Généraux du Département National du 

SEN AC 

( о . » ) Donnée non d-isponïbte» 
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2 - LE CORPS ENSEIGNANT 

L f Evolution du SEN AC en termes d^ assistance2 

nous conduit a considérer que cette Institution est favo­

rable à l*'idée d"'accélérer son taux de croissance d9inscriv 
¿_ 

tions pour correspondre a une partie de la population des 

employes du commerce qui ne bébeficie pas encore de ses ser_ 

vices * En conséquence^ ceci nous porte a croire que les be_ 

soins en personnel enseignant pour ses cours devront aug­

menter au-delà de la proportion de 40 pour 13 soit3 les be­

soins en personnel enseignant pour 1968 seraient supérieurs 

à 170 professeurs, La proportion moyenne entre le total 

des inscriptions et le corps enseignant est de 40 pour 1 2 

prenant comme base 3 approximativement^ le taux â.e ' 83 5% pour 

représenter lfaugmentation en moyenne des inscriptions au 

SENAC. 

2 a1 - Méthodes de Recrutement et de Formation 

En principe les professeurs et les techni­

ciens du SEN AC sont recrutés _, traditionnellement 3 les uns 

dans les Facultés de Philosophie» de Scienses Economiques -

et d?Administration et Gestion; les autres^ dans le propre 

commerces en selectionant des professionnels compétents et 

moyennant une programmation d7initiatives quis à court ter­

mes conduisent a la systematisation de leurs connaissances 

pratiques о En regle générales s lfEntité cherche a résoudre 

une partie du problèmes en créant des cours spécifiques de 

formation et de perfectionnement de techniciens et de pro- -

fesseurss en préparant directement le personnel pour 11 

enseignement qu?elle fournit* 
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La format-ion du personnel enseignant se fai_ 

sait à travers des stages qui donnaient droit3 après de их 
ans drexercice au registre provisoire^ et après quatre ans2 

au registre définitif (professeurs pour les Ecoles Com­

merciales* Ceci mis a part3 le Pays ne dispose actuelle­

ment que de deux cours de formation de personnel enseig­

nant commercial^ relevant de l'Académie die Commerce de Rio 

de Janeiro et de la Fondation "Getûlio Vargas ff
 3 l'un et l? 

autre en convention avec le Ministère de l?Education et de 

la Culture^ Direction de- l'Enseignement Commercial. 

Récemment la création d'une Division de For_ 

mo.tion {actuellement Division de Développement du Person­

nel)^ dans la structure du Département National conduit a 

une action systématique dans les processus de formation -

pour enseignants et techniciens 0 D?autre pa.rt3 Inexistence 

du CENAFOR (Décret-loi n9 619 du 9/6/1969) destine essen­

tiellement à la préparation du personnel pour la Formation 

Professionnelles conduira le personnel du SENAC à béné­

ficier de cette agence dans .un processus conjoint plus am-

ples uniforme et sans doute plus rentable * 

On peut affirmer que la formation du person^ 

nel enseignant et technicien bénéficie encore d'un procès^ 

sus d'assistance technique permanent0 Et3 indirectement 

d?un examen continuel de planss de rapports et d'autre do­

cuments qui sont envoyés au Departement National* D?une 

manière directe3 li'assistance est réalisée grace la pré­

sence du personnel technicien du DN a chaque Département 

Régional toutes les fois qu'elle est sollicitées ou même 

quand le propre DU jugera nécessaire l'envoi de missions. 
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2,2 - Le Professeur et l9Erlève 

La relation êleve/professeur revet dans le 

SENAC un aspect -institutionalise a travers des Services d.9 

Orientation Educative et Professionnelle et d9Orientation 

Pédagogique. 

A l9origine ces services étaient structures 

d9après l9"orientation professionnelle", étant donne le 

but et l9action réelle" a .l9 époque 2 dans le domaine de l9 

"apprentissage"* Toutefois3 depuis quelques années^ le 

SENAC prête assistance massive a une "clientele" dfadultes 

auxquels ces services ne pourraient pas manquer de donner 

assistance, 

Dans cet esprit., le travail d9Orientation 

Educative et Professionnelle doit être compris non comme 

un service pour résoudre des "cas" (participants^ élèves л 

stagiaires) lorsqu9il y a des problèmesa mais comme un 

organe dynamique qui suit le participant pendant toute la 

durée de son courss dans sa période de formation et non 

uniquement a certains moments¿ comme ce serait le cas d9un 

service de psychotechnique. En effet3 l9Orientateur fait 

partie de l?équipe scolaire3 conjointement avec la Direc­

tion du Centre (de Formation Professionnelle2 dénomination 

actuelle pour les unités scolaires du SENAC)2 professeurs 

et instructeurs3 de тете que l*'Orienteur Pédagogiquea De­

cela résultent donc toutes les décisions se rapportant 

directement ou indirectement à la psychologie des cours de 

formation professionnelle. Bref3 l9Orientation Educative 

et Professionnelle représente le role d9 "élément d.9appui"3 

a titre ds'organe subsidiaire des Directions oies Centres3 

s'9avpuyant sur un principe fondamental: d9une part s~ 
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atteindre une 'plus grande productivité ¿ et dfautre part 3 

répondre aux besoins et à la satisfaction professionnelle 

de l findividu. 

Composé de Superviseurs de l'Enseignement 

ou Orienteurs Pédagogiquess le Service dfOrientation Pé­

dagogique est chargé de la planifications de la coordon-

nation et de l'évaluation de l! enseignement « Bien que n? 

étant pas directement lié au corps enseignants son action 

opérant auprès des professeurs et des instructeurs qurils 

dirigent et assistent dans les diverses étapes d.e la fonc_ 

tion de professeurs¿ se fait sentir a travers d'une meil_ 

leure relation professeur/élevé * 
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3 - MOYENS MATERIELS 

La politique d!enseignement actuelle propre 

au SENAC suit par conséquent un rythme de constructions -

qui obéit aux modèles les plus efficients 2 visant des ins 

tallations fonctionnelles0 A cela il faut ajouter non seu 

lement la diversité de' fonctions commerciales qui viennent 

s*incorporer a lf enseignement de l9Entité3 de тете que le 
volume d'inscriptions. - Le d.éliement des anciens organes 

subordonnésэ Centre d*'usufruit SENAC/SESC (Service Social 
du Commerce) existant dans les Etatss contribuent daven-
tage pour cette nouvelle orientation. 

Le Système SENAC comprend actuellement un 

reséo.u scolaire de 85 établissements de sa propriété, plus 

une agglomération df'Unités Mobiles et une Equipe d?Instruct 

teurs locaux^ crée par force des exigences découlant des 

besoins de formation dans les zones ou le départements Ré­

gionaux ne pouvant pas travailler directement0 En réatites 

le role des Unités Mobiles est de donner assistance aux lo 

calités ou le marche nécessite d9 iniciatives de formation 

sans que toutefois 3 le SENAC puisse recommander oies ins­

tallations permanentes„ Elles se composent pour la plu­

part d?Instructeurs Spécialisés dans diverses fonction de 

l9 activité commerciale^ contractés par les Organes Régio­

naux pour la réalisation de programmes intensifs et qui se 

déplacent périodiquement conformément aux sollicitations 

qui se présentent. 

L9autre modalité des Equipes d9Instructeurs 

Locaux a pour objet â.e donner assistance aux localités -

dont une grande partie de la population^ rattachée au com­

merce ne peut pas être régulièrement assistée par les 
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Unites Mobiles. Elles se composent de professionnels con_ 
tractes dans la localité elle-même et charges de promou­

voir des cours de caractère intensif et visant l?enseig­

nement professionnel, 

La création des Unités et des Equipes dJ 

Instructeurs Locaux est due égalem.ent au fait que l?action 

fondamentale du SENAC atteint les Capitales des Etats ou 

est concentrée plus â.e 50% de la main-d'oeuvre du commerce. 

Les Conseils d"Instructeurs d'Apprentissage 

SENAC (CIAS) agissent comme des instruments d? articulation. 

Ils furent crées dans le but d.e promouvoir une articu­

lation effective entre l'apprentissage réalisé a l'Ecole 

SENAC et l'exécution pratique dans lfentreprise par le 

mineur„ Ils se complètent par des éléments qualifies des 

entreprises qui entretiennent des apprentis dans l'Ecole 

du SENAC s de préférence ceux qui sont chargés de I1 organic 

sation du personnel„ 

Lrallocation des Unites d*Enseignement pro_ 

près du SENAC obéit au critère de discrimination selon les 

zones ou l9Institution exerce son action. Ainsi*, peut-on 

observer que des 85 (quatre-vingt cinq) établissements 

dont dispose le SENAC3 70 (soixant-dix) appartiennent aux 

Centres de Formation Professionnelle et 15 (quinze) aux 

Unités Scolaires Spécialisées. D'une manière générale 3 la 

formation professionnelle dans la zone du Commerce se ré­

alise tant dans les salles aménagées des Centres de Forma^ 

tion Professionnelle^ qu'a travers des Unités Mobiles3 et3 

en proportion moindre 3 dans les propres entreprises„ La 

formation professionnelle dans la zone d.e Services3 se ré­

alise dans d.es Unités Scolaires Spécialisées2 dans des 
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salles aménagées des Centres de Formation Professionnelle 

et aussi moyennant des Unites Mobiles„ Occasionnellement 

on utilise des dépendances des entreprises * comme c1'est le 

cas des cours d*hospitalisation ou toute la partie pra­

tique se réalise encore dans des hôpitaux„ 

En ce qui concerne les Unités Scolaires Spé_ 

cialisées3 la. Zone d.u Commerce bénéficie d.e 5 (cinq) éta^ 

blissements - 3 (trois) Ecoles d'Administration Commer­

ciale ¿ 1 (une) Ecole de Vente et 1 (une) Ecole d'Arts Согц 
merciaux. 

Dans la Zone Servicess le nombre d'Unités -

Scolaires Spécialisées atteint 10 (dix) établissements^ -

spécifiquement 9 (huit) Ecoles Hotellières et 2 (deux) Ho-

tel-Ecoles. 
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4 - METHODES D'ENSEIGNEMENT 

La nature elle-même des activités commer-

ciales3 caractérisée par muemobilité constante de la main-

d?oeuvre des groupes occupationnels et les propres modifi^ 

cations auxquelles sont sujettes les occupations de ces 

zonesj amènent à envisager l'utilité de doter le profes_ 

sionnel de conditions essentielles a son adaptation a de 

nouvelles situations 3 moyennant une formation profession^ 

nelle effective. 

Bans ces termes3 la formation profession^ 

nelle súpose2 notamments la connaissance parfaite de ma­

tières et de techniques directement liées aux différents 

metiers et occupations qui ne pourront être intégrées et 

appliquées qu'a condition d'avoir des bases communes de 

connaissances fondamentales permettant son assimilation* 

L!adaptation de programmes préssupose le 

dosage entre les matières se rapportant - directement a 

l'occupation - de connais s ange générales en degrés dJ 

intensité différentesä selon les buts spécifiques d.e la 

programmation_, sa clientele et d!autres caractéristiques, 

L?exactitude de ce dosage se situe dans l? 

étroite dépendance de la discrimination précise des occu­

pations а qui permet d'identifier des matières théoriques 

et des comportements particuliers . A son tour la clas­

sification précise des occupations implique l'approfondis^ 

sèment de la nature des occupations dont se composent les 

zones de Commerce et de Service. C'est seulement à partir 

de cette connaissance que le SENAC pourra subistituer a 

son type d'enseignement basé sur de simples observations 
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non systématiséesj un processus cl'enseignement elabore 

scientifiquement0 

Dans la zone de Services_, pour lequel le 

SENAC a commence a fonctionner en тете temp ss le SENAC a 
atteint très rapidement cet appro fondis sèment3 et3 notary 

ment il a réussit a offrir une formation méthodologique 

objective et bien caractérisée о II est vrai que les fonc_ 
tions qui composent cette zone - Hygiene et Bsauté3 Той-
risme3 Hôtellerie et Hospitalisation - ont un caractère 

essentiellement pratique et opérationnel - bien que ceci 

ne signifie pas l'absence d*'une base scientifique - a 

laquelle correspondent^ dans une proportion raisonnable3 

le développement dFaptitudes et le domaine de techniques„ 

C'est pourquoi les processus inhérents a la formation pour 

ces activités sont étroitement lies aux milieux spéci­

fiques ou ils se réalisent . 

Dans lfenseignement de lfHotellerie3 par 

exemples la démonstration3 et la pratique dirigée 3 mé­

thodes essentielles dans l'enseignement de cette fonction^ 

trouvent dans les 8 (huit) Ecoles Hotellières et dans 

les 2 (deux) Hôtels-Ecoles du SENАС3 les conditions op­
tima pour leur emploi о Ces établissements3 ouverts au 

public3 opèrent avec une clientèle réelle^ Ils permet^ 

tent aux élèves3 notamment dans les !?Hotels-Ecoles !t
3 l' 

exercice des opérations de travail et un contact perma­

nent avec les clients s permettant d'éliminer les lacunes 

existant dans leurs fonctions et de corriger des comporte^ 

ment s inadéquats о Evidemment3 outre la méthode exposi­

tive qui nécessite des conditions d'authenticité obtenues 

dans ces milieux qui fonctionnent comme entreprisess d9 

autres moyens sont employés tels que l'étude des cas3 le 

débat dirigé et le texte programmé de тете que les mé­

thodes audiovisuelles qui font ressortir l'organisation~ 
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et 1radministration de la cuisine et des Services de res­

taurant et de bar. 

Une orientation similaire est donnée a la 

fonction dJHigiene et de Beauté3 dont les divers cours bé­

néficient df installations spécialisées et ou les méthodes 

et les processus sont au fond les mêmes que ceux de lfHotel_ 

lerie0 Dans les Cours d?Hospitalisation^ la partie pra­

tique est entièrement réalisée jusqu'à présent dans des 

hôpitaux^, de qui conditions les processus employés dans la 

qualification pour les occupations spécifiques * 

Dans le secteur de Commerce^ cfest dans les 

occupations de Vente et Bureaux que 1?implantation d^une 

méthodologie objective s?est révélée plus lente2 en subs­

titution au système conventionnel2 prédominant dans le 

pays à 1?époque ou le SENAC a installé ses premiers cours* 

Ce fait s fexpliquej en partie^ par la propre résistance 

humaine à la rupture des routines*, qui a donné lieu a une 

certaine résistance a 1*adoption du Système des Entre­

prises Commerciales d*Entraînement3 adaptation brésilienne 

des ^Entreprises Commerciales Fictives-1
2 en usage en Suis_ 

se et en France „ Bien que le SENAC ait pu compter sur 

des Bureaux des Magasins-Modèles_, mettant en pratique des 

techniques actives par li'action simulée et l'essai de 1F 

emploi de documentation et de processus commerciaux^ ces 

expériences ont adaptées a la clientèle et au traitement 

pédagogique indispensable a la préparation professionnelle. 

A cela il faut ajouter une phase préalable dfajustement du 

pratiquant dans des situations simulées3 ce qui ne peut se 

réaliser pleinement que par les Entreprises Commerciales 

df'Entraînement SENAC-ECTS. On a été amené donc à insister 

sur lfimplantation du-dit Système-ECTS3 depuis lors consi_ 

dére comme une méthodologie soigneusement reélaboree 
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couvrant en un seul contexte les fonctions de Vente et de 

Bureau, 

Quant à la structure3 elle comprend, les d.if_ 

ferentes activités de Magasin et de Bureau3 développées 

dans des locaux contigus à des entreprises réelles* Le 

Magasin est équipé avec des marchandises permettant la pra_ 

tique de toutes les opérations de l'acte de vente; le Bu-

reau3 a son tour3 dispose dfappareillage3 documentation et 

formulaires en usage dans le Commerce . 

Les programmes drAdministration se caracte_ 

risent par le niveau du traitement des sujets et par les 

processus et techniques employés3 ayant un caractère très 

specifique3 les "jeux d'affaires"3 la participation aux 

"Syndicats*7 - entreprises simulées ou sont discutés les 

problèmes concernant la propre dynamique du travail - " l' 

étude des différente cas"3 le "role playing "3 assurent une 

forte participation de la. clientele3 ce qui compense le 

caractère extrêmement intensif des programmations. 

Le SENAC adopte encore aujourd'hui la mé­

thode de l?Instruction Programmée3 qui comporte una phase 

de travail indididuel des participants3 hase sur les tex­

tes élaborés3 une autre phase dirigée par un instructeur 

utilisant des diapositives se rapportant aux textes^ et 

finalement une troisième phase qui se traduit par des 

séances d.e démonstration et une pratiaue dirigées dans une 

ambiance adequate . -
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DEUXIEME PARTIE 

LES METHODES ET L 'IMPORTANCE DU FINANCEMENT 

LES PRINCIPALES SOURCES DE RESSOURCES 

Le schema de financement du SENA.C est base 

essentiellement sur les categories de ressources qui sui­

vent: 

- Ressources Tributaires 

- Autres Ressources 

1,1 - Ressources Tributaires de Base 

Dans cette catégorie sont comprises les res 

sources provenant d.e la perception d1 une contribution obli_ 

gatoire3 établie par le Décret Loi n.9 8621 du 10 janvier 

1946jsur la. hase '• de 1% . du montant de la rémunéra­

tion versée par les établissements commerciaux^ dont les 

activités sont encadrées dans les Federations et Syndicats 

coordonnés par la Confédération Nationale du Commerce3 a 

la totalité de leurs employés. 

Le processus de perception de cette contri^ 

bution est confié a l?organe compétent de lfInstitut Na­

tional de Prévoyance Sociale - INPS - et le produit de cet^ 

te perception est mis a la disposition du SENA.C pour être. 

distribué proportionnellement aux différentes unités du 

Pays, 



- 51 -

Le critère de distribution de ces contribu­

tions obligatoires établit qu* elles seront créditées aux 

Administrations Régionales s dans la proportion de 80% des 

montants perçus dans les bases territoriales respectives „ 

Le restant^ après d.éduction des frais de perception^ est 

attribué a lf.Administration Nationale et sera appliqué cha_ 

que année conformément aux nécessites suivants : 

- jusqu'à 10% comme subvention ordinaire 2 a. 

titre dlaide aux Admiizistrations Regio­

nales dont la recette est insuffisante; 

- jusqufa 15% comme subvention extraordi­

naire aux Administrations Regionales ¿ 

afin de satisfaire aux réalisation d.e na­

ture spéciale_, telles que: travauxs ac­

quisition d,' immeubles s installations et 

équipements¿ etc. 

Le Tableau 7 montre l1 évolution des res­

sources du SEÏÏACj provenant de la perception de la contri_ 

bution de 1% sur le montant des salaires payés par les 

établissements commerciaux a leurs employés о 
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TABLEAU 7 

SERVICE NATIONAL D'APPRENTISSAGE COMMERCIAL 

CR$ 1.000 

ANNEES 

1966 

19 6 7 

1968 

• 1969 

1970 

RECETTE EFFECTIVEMENT PERÇUE 

PRIX 'COURANTS 

12. 419, 2 

17, 153, 8 

29. 9 993 8 

35. 110, 2 

45. 824, 2 

PRIX DE 1970 

29 .153,0 

31. 365, 5 

44.156, 3 

41. 791, 2 

45. 824, 2 

Source: Departement National du SENAC - Bilans économiques 

consolidés о 

Obs; Indices de correction générale des prix de la Fonda- • 

tion Geîulio Vargas. 
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Le Tableau 8 ci-apre s, établi, selon le eri_ 

tere de distribution de la perception, permet de 

considérer les variations survenues concernant l*allo­

cation des ressources durant la période envisagée . De l9 

examen de ce Tableau, il ressort deux particularités impor_ 

tantes: la premiere tient compte des ressources substan­

tielles apportées au SEN AC sous forme de contribution obli_ 

gatoire2 qui a subi une augmentation d1 environ 60% aux 

cours de cinq ans* Maigre гиг accroissement moyen géomé­

trique annuel de 11,9%-, ~ ces ressources accusent une petite 

diminution, en termes réels, en 1962. Toutefois cette 

variation est â.ûe au fait qu* en 1968 les valeurs étaient 

augmentées en vertu du paiement effectué par Z'.INPS concer^ 

nant le solde de la perception de 1967. 

TABLEAU 8 

SERVICE NATIONAL DfAPPRENTISSAGE COMMERCIAL 

EVOLUTION DE LsALLOCATION DES RESSOURCES EFFECTIVEMENT 

CR$ 

ANNEE 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

PERÇUES PAR UNITÉ ADMINISTRATIVE 

1.000 

ADMINISTRATION NATIONALE 

DEPARTEMENT 
NATIONALE 

4.112, 6 

4.933, 4 

8. 039, 3 

7. 579, 4 

8. 228, 6 

AIDES ET 
SUBVENTIONS 

1. 718,0' 

1. 339, 7' 

789,0 

9 78, 9 

936, 3 

ADM.REGIONALES 

DEPARTEMENTS 
REGIONAUX 

23.322, 4 

25.092,4 

35. 325,0 

34. 232, 2 

36. 659, 3 

ТО TA T, 

29, 153,0 

31. 365,5 

44. 153, 3 

42, 791,2 

45. 824,2 

Source: Dépt.National du Serv.Nat.d'Apprentissage Commer-_ 
cial - Bilans Economiques Consolidés __ 

( & ) - Transferts Courants + Transfert de Capital - — 
Obs : Indices de Correction Générale de Prix de la F.G..V 
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1 о 2 - Autres Ressources 

Sont également comprises parmi tes ressour­

ces au SENAC les modalités de recettes ci-aprês: 

- recettes patrimoniales 

- recettes opérationnelles 

- recettes diverses 

- recettes de capital 

Dans le- premier groupe s finscrivent les res 

sources découlant des dépots bancaires3 le loyers et les 

ventes de titres. Le second, groupe comprend, les montants 

provenant notamment de la perception des taux d'inscrip­

tion d'élèves qui ne beneficent pas de l'enseignement du 

SENAC3 de тете que l'utilisation des Restaurants-Ecoles des 
Services d.'imprimerie3 etc. о Dans les recettes diverses ' 
sont englobés les diverses modalités de revenus éventuels. 

Finalement3 la dernière catégorie d.e res­

sources 3 consiste en les recettes de capital provenant d.e 

ressouces d'Administration Nationale pour subvention aux 

Administration Régionales2 sous forme d'Investissements„ 

Vient ensuite3 suivant l'ordre d'imvortance3 

un autre fait qui concerne la forme sous laauelle sont dis 

trihuees les ressources3 selon les dépendances administra­

tives. Bien que l'espace des deux années 1968/1969 ait 

mis en evidence un revirement de tend.ance dans l'évolution 

des ressources globales percues3 celle-ci n'a pas entraîné 

nécessairement une réduction des recettes transférées vers 

les zones Régionales3 sous forme d'Aides et de subventions 

(notamment Transferts Courants). 
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1.3 - Importance et Mode dfUtilisation des differen-

tes Ressources 

L1importance des ressources avec lesquel­

les compte le SENAC peuvent être évaluées par lf'examen du 

tableau 9, nous présentant les différentes modalités de 

ressources suivant l? origine pour la période 1966/1970» 

TABLEAU 9 

SERVICE NATIONAL DfAPPRENTISSAGE COMMERCIAL 

VENTILATION DES RECETTES SELON LES 

DIFFERENTES CATEGORIES 

CR$ 1,000 PRIX DE 19 70 

ITE M ^ — - ^ _ _ _ ^ 

BUDGETAIRES 

Recette de Patrimoine 

Recette Obligatoire 

Recette Opérationnelle 

Recettes Diverses 

Recettes d.e Transfert 

Recettes de Capital 

EXTRA-BUDGETAIRES 

T O T A L 

1966 

59, 4 

29.153,0 

1.08 5, 7 

120, 4 

1.718,1 

-

1. 038ь О 

33.174,6 

— i 

19 6 7 

20,5 

31265,5 

1.389, 8 

118, ? 

1.339,7 

-

713, i 

34.947, 3 

1968 

15,0 

44.156,3 

1.774,5 

187,9 

78 9, 1 

1.413,0 

12.666,3 

61.0 02,1 

1969 

359,7 

42.791,2 

2.107,6 

238, 6 

9 79,0 

542,1 

52 3, 3 

47.541,5 

1970 

3 45,8 

45824,2 

3. 647, 3 

428, 1 

9 36, 4 

189, 7 

11.722,1 

63.0 93,6 

Sources: Departement National du SENAC - Rapports Gene-
raux. _ 

Obs : Indices de Correction General des Prix de la Fonda_ 
tion Getûlio Vargas. _"~Z 
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Comme on peut le constater^ en plus de l9 

•importance que revet la recette obligatoire et la recet^ 

te transferee (transferts courants)3 dont le traitement 

analytique a été constate sur les tableaux récents2 le 

SENAC bénéficie encore dJ une autre modalité de recette 

qui obtient des résultait significatifs dans le total de 

la recette générale„ Cfest le cas de la Recette Opéra­

tionnelle qui dans les deux dernières années a atteint 

environ 111%3 cette augmentation étant due essentielle­

ment aux ressources de -co?ivention pour études et recher 

ches o 

La perte de dynamisme des Recettes de Ca­

pitals toutefois^ ne traduit pas l?importance que celle-

-ci représente pour le SENAC„ En effetэ jusque à 196 82 

les Recettes de Capital étaient la principarle source de 

ressources pour le programme de constructions scolaires0 

Figurant dans la catégorie des Recettes Transféréesэ el­
les représentaient environ 527o2 et étoAent appliquées 

dans des travaux^ équipements et installations dans les 

organes régionaux. 

Cependant a partir de 1969 2 le SENAC a im 

planté un système de mobilisation de ressources propres¿ 

provenant des soldes non appliqués par les organes rê-

gionaux3 lequel a permis l1 institution du Vlan d*Expan_ 

sion du Réseau Scolaire (RERES)2 dont le seul but était 

de permettre au SENAC de construire un reséau d? unités 

scolaires convenable aux réalités locales 0 Le propre m£_ 

canisme de perception des ressourcess a partir de 1969 a 

subi un revirements car les dépenses dlinvestissement 

qui autrefois étaient effectuées moyennant des ressour­

ces de lfAdministration Nationale et englobées dans les 

Recettes de Capital., à partir d,e la présente année 
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seront couvertes par les soldes non appliqués par les so 

nés Régionales et englobés- dans le Fonds National drin-

vestisse-ments-^..-^ _._..„. 

Outre l* influence de ces comptes dans le 

calcul general de la recette3 une grande partie d.e son 

oscillation au cours d.e la période est due essentielle­

ment au comportement du groupe des recettes extra-budgé 

taires. Les recettes de ce groupe sont la conséquence 

des annulations de d,épenses effectuées aux exercices pré 

cedents et des variations survenues dans le patrimoine3 

concernant également des exercices précédents 3 notamment 

les oscillations entre les perceptions comptabilisées -

par evaluation et celles réellement réalisées « 

2 - STRUCTURE BUDGÉTAIRE 

Les annexes 53637 et Я présentes dans cet­

te section3 résument les donnés quanti fiables qui con­

cernent la gestion économique du SERAC dans la période 

envisagée3 incorporés aux Bilans Economiques consolides. 

Le traitement prévu attribué au poste des 

dépenses3 détaillé selon l*importance d.e ses différentes 

proportions3 devra permettre la présentation des plans 

effectifs dfapplication aux différentes activités de l? 

Institution. 

Toute fois3 la façon elle-même dont sont 

disposés les comptes concermant les divers exercices3 ne 

permet pas d.e procéder a un examen plus minutieux des 

dépenses d.fentretien selon les proincipal.es activités du 

SEN AC. 

Le tableau IÔ3 construit a partir des don­

nées présentées aux Bilans Économiques Consolidés pour ? 

la période 1966/703 montre les dépenses d!entietien se­

lon les principales activités du SENAC. 
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Les activités dfenseignement continuent a 

représenter 70% environ des frais d'entretien, bien que 

les dernières années d.e la ?'série*' accusent une augmen-i.^ 

tation dans cette participation2 résultant d,e l'effort ' 

du SENAC dans la préparation et spécialisation du person_ 

nel enseignant. 

— ~ Comparées aux 'recelâtes totales3 en terme r£ 

eis3 on constate que celles-ci ont augmenté d.e 9 0% dans 

la période3 contre une augmentation d'environ 81% pour 

les frais d'entretien^ tandis que la partie destinée a 

l'enseignement dépassait lin. accroissement de 100% pour 

la même période. Le rutmer d.e croissance des dépenses â1 

entretien3 et particulièrement des frais d'enseignement^ 

est la meilleure manière d'exprimer l'effort d.e forma -

tion réalisé par l'Institution. 

En тете temps3 la réduction d'une partie 

des dépenses d..' entretien 3 dont le but est de maintenir 

des activités administratives et auxiliairess confirme 

l'inititiave d'une rationalisation des dépenses3 à tra­

vers un critère prioritaire d 'attribution des ressour -

ces « 

Dans le secteur des activités concernant V 

enseignement3 le SENAC inclut les dépenses des activi -

tés de planification et d 'orientation techinique3 les 

dépenses des activités d. 'enseignement proprement dites3 

et les dépenses des activités d'enseignement en collabo 

ration. 

A partir de 196 9 ̂  avec la nouvelle orien -

tation donnée a. l'élaboration des bilans 3 ces dépenses 

seront inclues dans les catégories de Personnel et 

Matériel de Consommation. En effets cette disposition 

a comme résultat d.e ''gonflern les dépenses d,' enseigne­

ment proprement dites3 étant donné que dans les frais 

cle Personnel et de Matériel3 figurent également d'au -

tres types d.e dépenses autres que celles d fenseignemett0 
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ANNEXE 5 

SERVICE NATIONAL D'APPRENTISSAGE COMMERCIAL 

BILAN CONSOLIDE 

1967 

(CR$ 1.000 - PRIX DE 1970) 

RECETTE BUDGETAIRE 

1,1 ~ Recettes Courantes 

Recette Ordinaire ................... 32.8943 

Transferts Courants ................. 1.339¿ 

10 2 - Recettes de Capital 

DÉPENSES BUDGETAIRES 

2.1 - Dépenses Courantes ........ 20 . 59 9 э 6 

2al.l - Entretien ................... 20a5992 

Personyie Ъ „ . , 
Heteriel 
Services rendus par des tiers „ . „ 
Charges diverses .„„ 

2.1.2 - Transferts .................. 5.431^ 

2a 2 - Dépenses de Capital^ 
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ANNEXE в 

SERVICE NATIONAL D'APPRENTISSAGE COMMERCIAL 

BILAN CONSOLIDÉ 

19 6 8 

(CR? 1.000 - PPTY DE 1970) 

1. RECETTE BUDGÉTAIRE^ 

2.1 - Recettes Courantes DÉFLATIONNÉE 

Recettes Ordinaires 38„200л3 
Transferts Courants 653ä4 

1.2 - Recettes de Cavital 1.170,0 

2. DÉPENSES BUDGETAIRES 

2.1 - Dépenses Courantes 

2.1.1 ~ Entretien 20,077s 4 

2.1.2 - Transferts 4.861,4 

2„2 - Devenses de Cavital 1.170,00 
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ANNEXE 7 

SERVICE NATIONAL D 'APPRENTISSAGE COMMERCIAL 

BILAN CONSOLIDÉ 

19 69 

(CR$ 1.000 - PRIX PE 197 0) 

1. RECETTES BUDGÉTAIRES 

loi - Recettes Courantes 

Recette Ordinaire 54,94622 

Transferts Courants 1.182,4 

1.2 - Recette de Capital 654, 7 

2° DÉPENSES BUDGÉTAIRES 

2.1 - Dépenses Courantes 

2.1.1 - Entretien • 37.430,6 

Personnel 25.890,8 

Matériel 3.676,2 

Services rendus par les tiers 5.522,1 

Charges diverses 2.341,4 

2.1.2 - Transferts 7.71538 

2.2 - Dépenses de Capital 622, 6 
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ANNEXE в 

SERVICE NATIONAL D'APPRENTISSAGE COMMERCIAL 

BILAN CONSOLIDÉ 

19 7 0 

1. RECETTES BUDGÉTAIRES 

1 . 10 Recettes Couvantes 

Recette Ordinaire 50. 245. 453,17 

Transferts Courants 936.377333 

1.2. Recette de Capital 189.717,00 

2. DÉPENSES BUDGÉTAIRES 

2.1 - Depenses Cournntes 

2.1.1 - Entretien (34.614.273,04) 

Personnel . (24.496.995,89) 

Matériel ( 3.992.574,81) 

Services rendus par les tiers(4„976.071,99) 

Charges diverses ( 9.148.630,35) 

2.1.2 - Transferts ( 8.680.620,84) 

2.2 - Dépenses de Capital (170. 880,00) 
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TABLEAU 10 

SERVICE NATIONAL D 'APPRENTISSAGE COMMERCIAL 

RECETTES ET DEPENSES D 'ENTRETIEN 

1966/2970 

Cr$ 1.000 PRIX DE 19 70 

ANNEESÏ RECETTE 
DEPENSES D 'ENTRETIEN 

TOTALE TOTAL I ENSEIGNEMENT] % AUTRES % 

1966 

1967 

196 8 

196 9 

1970 

33. 174,6 

34.9 4743 

19.134,7 13. 519, 7 

20.599,6 14.54031 

61.002,1 24.247,1 

7. 541,5 

6 3.093,6 

30.993,8 

34.614,3 

17. 100 Л 

24.482,5 

28.4 89,6 

70,61 5. 615,01 29,4 

70,6 6.059,5 29,4 

70,5 

78,9 

82, 3 

7.146,9 

6.511,3 

6.124, 7 

29,5 

a 1 , 1 

17, 7 

Source: Rapports Généraux du Departement National du 

SENAC - Bilans Consolides 

Indices de Correction Generale des Prix de 

la Fondation Getulio Varaas. 
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3 - COÛTS DE FORMATION 

Les informations sur les coûts de forma­

tion du SENAC sont encore très insuffisantes, notamment 

du fait de l9inexistence d9un critère d!évaluation des 

dépenses inherentes à la formation d'un élève* Cfest 

pourquoi on a adopté la formule établie par le SENAC 

pour le calcul de ces coûts3 bien que ces résultats ne 

doivent être apprécies, que sous réserves. 

Réserve en ce qui concerne le critère dJ 

évaluation employé. Dans les exemples qui suivront3 il 

y a lieu de considérer3 pour un calcul du coût unitaire^ 

le total des dépenses d.1 entretien de chaque Département 

Régional^ réparties selon leur fonction en "dépenses-

fin" et n'dépenses-moyenu'. 

Vu l?impossibilité de pouvoir compter 

sur des informations des Bilans d.es Organes Régionaux^ 

il a été décidé dradopter les valeurs présentées dans 

les Rapports Généraux du Département National du SEWАСл 

ou sont comptabilisées les dépenses effectuées avec la 

réalisation des cours о 

D!autre part3 ces valeurs ne concernent 
que les frais directs d.renseignement^ nfayant pas pris 
en considération^ par conséquent3 ceux qui incident in­

directement sur le processus de formation profession­

nelle о 

Nous donnons3 

nues dans le calcul, du coût 

deux Départements Régionaux 

exemples types. 

ci-après les valeurs obte 

élève-heure/années pour 

seulement retenus comme des~ 
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Calcul du coût direct élève-heure/année en 1969 

1) Département Regional de Säo Paulo: 

С DR 
__ Dépenses- Fin du Département Régional 

Eleve s-heure /'année du Département Regional 

С DR = 0,16 

2) Departement Régional de l rEtat de Rio de Janeiro 

DR 
Dépenses-Fin du Département Régional 

Elèves-heure/année du Département Régional 

С DR - 04 0. 

ар . / 

me. / 
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CONCLUSIONS: 

I. La place du SENAC par rapport aux écoles du Minis­

tère de l 'Education et de la culture: 

Le Brésil est en train de subir une réforme 

de l'enseignement fondamentale2 visant a améliorer la. quali 

té 3 a augmenter la productivité du système éd.ucationnel 3 et 

a l'intégration de l'éducation au d.évelopvement scientifi -

ques et techologique» 

Un vigoureux système de financement pour l' 

éducation commence a être implanté 3 dont les fonds provien­

nent surtout du FONDS NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT DE L 'EDUCA-

TION - FNDE - DU FONDS NATIONAL DE DEVELOPPEMENT SCIENTIFI­

QUE ET TECHNOLOGIQUE - FNDST -2 de la BANQUE NATIONALE DU 

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE - BNDE - et du FONDS DE DÉVELOPPE­

MENT DES ZONES STRATÉGIQUES - FDZS - et qui prévoit pour 

l'exercice 1970/1973 l'application d 'environ 2 000.000 cru 

zeiros . Le total des dépenses publiques pour l'Education -

devra atteindre pour la тете périod.e le chiffre de 23„900 

milliond fr cruzeiros3 soit 63% en termes réels de pluâ que 

pour la période 1966/1969. 

Les buts stratégiques 

tre autres les suivants : 

г „ L'implantation d.e l'enseignement fondamen _ § 
tal rwalisée par l'intégration des anciens cours primaires-

et d.e lycée en cours unique3 comprenant 8 ans de scolarité^ 

etj recouvrant la périod.e d'âge d.e 7 a 14 ans3 sans éléments--_-

d'enseignement profissionne. 

de la reforme sont, en 
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гг. La reformulation du contenu et des objec­
tifs de lfenseignement moyen qui constituera en тете temps 
qu?une éducation generale3 le premier niveau de préparation-

au travail^ assurant a l'élève une profession. Par consê -

quent3 il s fagit d'un collège "INTÈGRE" 3 qui ajoute à la 

formation humaniste moderne э une formation prodessionnelle -
polyvalente. 

Il comprend Ъ а 4 ans de scolarité et inclut 

l ?enseignement technique-^ l*enseignement inâ.ustriel3 agrico­

le et commercial^ l 'enseignement normal (instituteurs) et 

l fancien 29 cycle de lrenseignement formai. 

Dans ce nove au système 3 le SENAC assume plus 

amplement son role d?enseignement supplétif3 avec une métho­

dologie propre et des programmes ajustés aux nécessités des 

marchés régionaux de main d? oeuvre commerciale * 

Par conséquent3 face a la périod.e d.e transi -

tion qu*est en train de traverser le système formal d fenseig 

nement2 pour vêponaux exigences de la vèforme3 le système -

SENAC et son homologue le SENAI3 devront être appelés a 

collaborer intensément3 offrant leur exvérience3 leurs ins -

tallations 3 et leur méthodologie„ 

AAnsi le SENAC pourra adopter les modalités df 

enseignement suivantes ; 

(2.1) Cours dlapprentissage : pour les élèves 

de 14 à 18 ans qui ont suivi au moins le cours fondamental -

jusque la quatrième année3 comme activité d.e caractère sup­

plétif. 

( 2 . 2 j Cours intensifs de qualification profess 

sionnelle : Ils seront donnés par le SENAC quand ce ser-a—. 
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possible et souhaitable. JZ-s comprennent la. preparation d9 

auxiliaires techniques et administratifs et se destinent à 

la clientèle suivante : 

- Ceux qui ont plus d.e 14 ans et qui ont ter­

miné la la Se année ds'enseignement non profissionnel de pre­

mier degré (enseignement fondamental) : 

- Les élèves de plus de 14 ans qui suivent en 

тете temps les cours de premier degré, et qui ont terminé au 

moins la 5e année; 

- Ceux qui 'ont plus de 18 ans, qui possèdent -

au moins la quatrième du premier degré (enseignement fonda -

mental)» 

(2*3) Qualification professionne lie : Elle 

sera dispenêe au niveau de l*enseignement moyen, selon les 

modalités suivantes : 

- Qualification prodessionnelle exclusivement 

du second, d.e gré „ 

- Piscipliytes à caractère professionnel de 

second d.egré en accord, avec les établissements réguliers d* 

enseignement ; 

- Qualification, professionnelle, a caractère 

optatif3 dans des cours techniques, pour ceux qui possèdent 

au mininum la 2e année des cours de second degré a caractère 

nom professionnel. 

Dans le cas spécifique concernant les adultes, 

le SENAC continuera à offrir des cours de formation profes -

sionnelle, de spécialisation, d.e perfectionnements et dé­

formation professionnelle intensive au moyen de programmes -

spéciaux, prévoyant un. régime d.e coopération avec les entrë-_ 

prises et les entités publiques ou privées « —=~ 
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Dans ce domaine3 la participation du Dépar -

tement National de la Main dJ oeuvre 2 du Ministère du Gravait, 

et de la Prévoyance Social joue un role très important^ соп_ 
centrant Isattention du SENAC3 de тете que celle du SENAT 
sur une solution des problèmes de sous-emplois3 chômages 

etc.*. des masses travailleuses* 

Le système SEN AC prévoit aussi la préparation 

d.1examens supplétifs pour la qualification professionnelle-

de second, â.egré 3 dans ses domaines dfaction spécifiques sui 

vant les dispositifs te.g-o.ux d.e chaaue profession, 

- oOo -

2» Les perspectives de développement du SENAC 

Les perspectives actuelles et futures du 

SEN AC sont celles de croissance et d.'intend.i fi cation des 

services prêtés par l * institution. 

Le Brésil subissant actuellement un processus 

d'urbanisation intense 3 l'influence s'est fait sentir sur 

le SENAC3 par une augmentation considérable du nombre d' 

inscriptions aux cours professionnel » 

Les tendances des priorités du développement 

du système pour atteindre les objectifs que le SENAC s fest 

fixés se concentrent sur: 

a) L'accroissement du réseau scolaire. 

b) La formation et le perfectionnement du 

personnel enseignant et technique «, 
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La. premiere tendance qui se revele dans le 

Plan dfexpansion du réseau scolaire du SENAC- PERES comprend 

31 unites nouvelles en construction ou installation3 repré-

8autant une croissance â.e 50% environ de sa capacité actuel^ 

le installée. 

Récemment¿ le SENAC a sollicité lfassistance 

technique de la Banque Interaméricaine du Développement au 

moyen d,fune commission spéciale pour l'exécution du Plan 

d?amélioration et d.f'expansion de l'enseignement technique -

et industriel (CEPETI- TŒC/BID, 19 71). Cette possibilité 

permettra au SENAC la construction de plus de 7 unités sco­

laires dans plusieurs Etats de la Féd.érationa 

La seconde tendance se réalise par une action 

orieyitée dans le sens dfune amélioration des modèles d.fen -

seignement au moyen d'un perfectionnement du personnel en­

seignant et du personnel technique„ Profiatant de la créa­

tion récente du CENAFOR_, Centre National de Perfectionne -

ment du personnel pour la. Formation professionnelleэ югда -
nisme national recevant l'assistance du Bureau Internatio -
nal du Travail;, semblable au Centre International d.e Perfec_ 
tionnement Professionnel et Technique d.e Turin3 le SENAC a 
programmé un vaste plan de bourses d.' études 3 pour des stages 

et des cours3 bénéficiant a ses cadres. 
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PIВLI0 GRAPHIE 

SENA С 

SEN AC 

SE NAC 

SEN AC 

IPEA 

SENA С 

SENA С 

SENA С 

SEN AC 

19 59 - "Legislation-' 

I960 - "Legislation du SENAC et de I renseignement" 

1962 - "Directrices generales de l ?enseignement3 

Resolution du SENAC n9 318" 

19 6 6 - IP 7О - "Rapports généraux" 

(Ministère de la Planification) 

1966 - "Education (II) 3 Diagnostique préliminaire" 

(Plan du développement économique et social) 

1967 - "Fornation professionnelleл dans' le cad.re 

de la problématique sociale brésilienne" 

19 6 7 - "Règlement; décret nQ 61.843" 

- "Plan de base de lforientation pédagogique" 

1968 - "SENAC э règlement interne du département na_ 

t i on al" 

SENAC 1970 - "Extension de la formation, professionnelle 

dans le domaine du commerce " 

SENAC 1970 -"Extension de la formation professionnelle • 

dans le domaine des services. 

(2a édition révisée) 

SENAC 1970 - "Ile réunion des directeurs régionaux 

(Salvador - Bahia) 
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SEN AC 1970 - "Plan de base d?orientation educationnel 

le et professionnelle" 

SEN А С 1971 - "Formation professionnelle pour le com -

merce et les services„ SEN AC: origine3 é 

volution perspectives" 

SEN AC 1971 - "Formation professionnelle pour le com­

merce et les services„ SENAC: caractêri-

sation du système 3 modalités ^ méthodolo­

gie " 

MEC/BID 1971 - "Comission speciales pour Isexecution du 

Plan dlamelioration et d* expansion d.e l? 

enseianement technique et industriel" 

- oûo -


	Table des matières



